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LE VETEMENT DE TRAVAIL 

PRINCIPE 
Code, IX. 3-1 

 

Le code du bien-être au travail pose comme principe général que les travailleurs sont tenus de 
porter un vêtement de travail durant leur activité normale si la nature des activités est salissante 
et que ces activités ne contiennent pas de risques qui nécessitent de porter un vêtement de 
protection. Ceci doit découler de l’analyse des risques. 

CONTEXTE 
Code, IX.3 

Le Code IX 3 pose l’obligation que chaque travailleur porte un vêtement de travail durant son 
activité normale.  

Il incombe à l’employeur de fournir, nettoyer, réparer ou renouveler gratuitement les vêtements 
de travail à chaque travailleur. 

Exceptions : 

• si l’analyse de risques démontre que la nature du travail n’est pas salissante ; 

• uniforme ou un vêtement standardisé qui est prescrit par un A.R. ou par CCT rendue 
obligatoire sauf si également destiné à éviter que le travailleur ne se salisse du fait de la 
nature de ses activités. 

DÉFINITION 

Code I.1-4 

Le vêtement de travail est tout vêtement qui est destiné à éviter que le travailleur ne se salisse du 
fait de la nature de ses activités, mais qui n'est pas considéré comme un EPI, parce qu'il n'est pas 
destiné à protéger le travailleur contre les risques susceptibles de menacer sa sécurité ou sa santé 
au travail. Il s'agit notamment d'une salopette, d'un ensemble composé d'un pantalon, d'un tee-
shirt et d'une veste, d'un cache-poussière, d'un tablier. 
 
Les vêtements destinés à protéger le travailleur contre les risques, que ceux-ci protègent 
également contre les salissures ou non, sont des EPI. 

OBLIGATION DE 
L’EMPLOYEUR 
Code IX. 3-1, 3, 4 et 6 

L’employeur doit : 

• Procéder à une analyse des risques pour vérifier si la nature de l’activité est salissante. Le 
conseiller en prévention compétent (interne ou externe) ainsi que le Comité PPT seront 
associés au choix du vêtement.  

• Si ceci ressort de l’analyse des risques, l’employeur doit, gratuitement, mettre le 
vêtement de travail à disposition du travailleur et en assurer l’entretien, la réparation et 
le renouvellement ;  

• Le vêtement de travail reste la propriété de l’employeur et n’est donc pas un vêtement 
personnel. Mais l’employeur peut prendre des mesures pour réserver le vêtement de 
travail à un même travailleur (ex. étiquette d’identification) ; 

Il lui est interdit de permettre aux travailleurs d’assurer eux-mêmes la fourniture, le nettoyage, 
l’entretien ou la réparation du vêtement du travail, même contre paiement. 

Par dérogation à cette interdiction, une CCT peut autoriser les travailleurs à assurer eux-mêmes le 
nettoyage, la réparation et l'entretien de leurs vêtements de travail contre le paiement d'une 
prime ou d'une indemnité, si les conditions suivantes sont respectées : 

• il ressort des résultats de l'analyse des risques que les substances auxquelles le travailleur 
est exposé pendant son travail, et qui peuvent également se trouver sur le vêtement de 
travail de ce travailleur, ne peuvent pas présenter de risque pour le travailleur, d'autres 
personnes ou l'environnement, lorsque le travailleur amène ce vêtement de travail à la 
maison ; 

• le conseiller en prévention compétent et le Comité rendent un avis préalable sur 
l'autorisation pour le travailleur d'assurer lui-même le nettoyage, la réparation ou 
l'entretien des vêtements de travail ; 
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• les travailleurs ont reçu les instructions nécessaires afin d'effectuer le nettoyage, la 
réparation et l'entretien des vêtements de travail de façon adéquate. 

• Remarque : Le travailleur doit recevoir son vêtement de travail avant le début de sa mise 
en activité. 

EXIGENCES DU 
VÊTEMENT DE 
TRAVAIL 
Code IX. 3-2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les exigences du vêtement de travail sont : 

• présenter les garanties de sécurité, de santé et de qualité (non-allergène, résistant à l’usure et 
au déchirement) ; 

• Être approprié de sorte qu'il n'induise pas lui-même un risque ou accroisse un risque existant 

• Être adapté selon : 
o les risques à prévenir ; 
o les exigences des activités à exercer et aux conditions de travail ;  
o les exigences ergonomiques ;  
o les mensurations du travailleur ;  
o les saisons. 

•  Il ne peut comporter aucune mention extérieure, excepté le nom de l’entreprise, le nom du 
travailleur, des marques de sa fonction et un code à barre. 

Remarque : Un travailleur qui s'approche des équipements de travail en mouvement ou des parties en 
mouvement des équipements de travail impliquant un danger, ne peut pas porter des vêtements de travail 
flottants. 

OBLIGATION DU 
TRAVAILLEUR 
Code IX. 3-1 et 5 

Les travailleurs sont tenus de porter le vêtement de travail pendant leur activité normale, sauf si :  

• l’analyse des risques a démontré que la nature de l’activité n’est pas salissante ; 
• ils sont obligés de porter un uniforme ou un vêtement de travail standardisé prescrit 

par un Arrêté Royal ou dans une Convention Collective du Travail rendue obligatoire.  
 
Il est interdit d’emporter le vêtement de travail à domicile, sauf si : 

• les activités sont exercées sur différents lieux de travail ; 
• l’interdiction n’est pas réalisable pour des raisons organisationnelles ; 
• il découle des résultats de l'analyse des risques que le vêtement de travail ne 

comporte pas de risque pour le travailleur, d'autres personnes ou l'environnement ; 
• une CCT rendue obligatoire le permet. 

DANS LE CADRE DE 
L’INTERIM 
Loi sur le travail intérimaire 
27/07/87, art.19 

Art.3 et 4 CCT du 9/03/1998 

 

• La responsabilité de la délivrance, du nettoyage et de la réparation des vêtements de travail 
incombe à l’utilisateur auprès duquel l’intérimaire est mis à disposition.  

• Les travailleurs intérimaires doivent disposer des mêmes vêtements de travail que les autres 
travailleurs exposés aux mêmes salissures. De la sorte, l’intérimaire bénéficie du même 
niveau de protection que les travailleurs de l’entreprise utilisatrice. 

• Le contrat commercial, conclu entre l’agence d’intérim et l’utilisateur, peut prévoir la 
fourniture et l’entretien des vêtements de travail par l’agence d’intérim. La responsabilité 
finale appartient toujours à l’utilisateur. Il doit veiller à ce que les intérimaires disposent des 
vêtements de travail appropriés à la mission qu’ils doivent mener.  

LEGISLATION • Code du bien-être au travail, Livre I, Définitions 
• Code du bien-être au travail, livre IX, titre 3, Vêtements de travail 
• Code du bien-être au travail, Livre X, Titre 2, Travail intérimaire 
• Convention collective de travail du 9 mars 1998 (commission paritaire 322), Vêtements de travail et de 

protection pour les travailleurs intérimaires.   

 

Portée et objectifs des circulaires 

Une circulaire reprend le contenu d'une règlementation dans un langage clair et accessible. Les informations dans cette circulaire sont fournies à titre indicatif et ne 
constituent en aucun cas des conseils ou avis juridiques. Prévention et Intérim ne peut être tenu pour responsable de dommages liés directement ou indirectement à 
des erreurs ou omissions dans cette circulaire. L'utilisation de cette circulaire relève exclusivement de la responsabilité du lecteur. 


